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Le Bois

ETAT PARCELLAIRE
LOT SECTION N° SUPERFICIE RÉELLE OBSERVATIONS

1 C

C 391 m²

431 m²

2

3 C

C 397 m²

391 m²

4

5 C

C 408 m²

536 m²

6

7 C

C 439 m²

408 m²

8

9 C

C 416 m²

543 m²

10

11 C

C 463 m²

436 m²

12

13 C

C 429 m²

429 m²

14

1237

1238

1239

1240

1241

1242

1243

1244

1245

1246

1247

1248

1249

1250

Limite de propriété (certaine) : ligne séparant deux unités foncières différentes. Elle est reconnue certaine et définitive
suite à une procédure de bornage et/ou de reconnaissance de limites et/ou de délimitation.
Application cadastrale : action par laquelle le plan cadastral est superposé avec un plan d'état des lieux. Tracé
parcellaire figuratif issu du plan cadastral qui n'apporte aucune garantie.
Superficie réelle : superficie obtenue à partir de limites certaines.
Contenance cadastrale : évaluation quantitative obtenue à partir du tracé parcellaire figuré au plan cadastral. C'est un
élément constitutif de la désignation cadastrale d'un bien et différent de la superficie réelle. Elle sert de base à
l'établissement d'une partie de la fiscalité sur les immeubles bâtis ou non bâtis. La contenance du bien n'a qu'une
valeur indicative. Elle n'apporte pas de garantie.

DÉFINITIONS

DATE: 
RÉFÉRENCE: 18.214e

5 septembre 2022
Authentification du document

C 4 m²1252

C 3 313 m²1253

C 1 624 m²Macrolot 1251

C 1 197 m²1254

Emplacement regard de visite EU

Voirie + bassin de régulation EP

Hors lotissement

NOTA : - L'utilisateur de ce plan est tenu de veiller à la stabilité des bornes, piquets ou repères portés au
présent document, notamment par vérification des cotes ou autres indications qu'il comporte.
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Hors lotissement

Borne OGE déterrée et
réajustée le 05.09.2022

Parcelle C 47
Propriété M. Jean-Louis SOLERA

Parcelles C 49-50
Propriété Monsieur AUDINET Philippe

Parcelles C 60-966
Propriété Consorts HUGUET

Parcelle C 1215
Propriété Commune de Saint-Martin-la-Pallu

Parcelle C 1067

Limite définie en 1974 par M. Ragot,
alors géomètre-expert à Poitiers (86),
référence archives 5433.

Limite définie le 19 février 1999 par la
S.C.P. Guichard-De Gromard,
géomètres-experts à Poitiers (86),
référence archives 98.11.10

Borne implantée en
retrait à 0,09 m de la

limite
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Parcelle C 1254

Parcelle C 1237
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Parcelle C 1241
Parcelle C 1242Parcelle C 1243Parcelle C 1244

Parcelle C 1245

Parcelle C 1246

Parcelle C 1247

Parcelle C 1248

Parcelle C 1249 Parcelle C 1250

Parcelle C 1251

Parcelle C 1253

Parcelle C 1253

Parcelle C 1253

Parcelle C 1253

LÉGENDE

Borne OGE implantée le 18 janvier 2019
Borne OGE existante

Nouvelle limite de division

Application cadastrale
Mur privatif

0m 25m 50m

Piquet provisoire implanté le 02.06.2022

Limite de propriété

Borne implantée le 02.06.2022 et contrôlée le 05.09.2022

ÉCHELLE: 1/500

Borne implantée le 05.09.2022

Agrandissement

Zone non-constructible

AutoCAD SHX Text
Mur pierres

AutoCAD SHX Text
Clôture

AutoCAD SHX Text
Clôture métallique privative

AutoCAD SHX Text
Clôture

AutoCAD SHX Text
Clôture sur muret privatif

AutoCAD SHX Text
Mur

AutoCAD SHX Text
Mur pierres

AutoCAD SHX Text
Cité     des     Étables

AutoCAD SHX Text
Rue Albert Bottreau

AutoCAD SHX Text
Restes de mur pierres


	Feuilles et vues
	18-214E Foncier-PD-P-A3R
	18-214E Foncier-PD-P-A3V


